
Bonjour, veuillez trouver ci-joint notre bulletin d’inscription pour la Foire aux Puces du 15/08/2019, ainsi que le Feuillet 
Préfectoral qui est  à remplir & à rendre uniquement le jour de la Fête. 
 
Pour cette 36 eme édition quelques changements vont être effectués : 
 

Une participation est demandée aux exposants cette année, elle sera de 1 euros du mètre linéaire réservé, 5 
mètres  minimum par inscription, payable d’avance après réservation. 
 

Un accès prioritaire vous sera réservé au niveau des sandwichs. 
 

Les réservations & le règlement de l’inscription devront être effectuées avant le 31/07/2019. Après cette date les 
emplacements seront aléatoires. 

 

Ces mesures sont prises suite à un très grand nombre de désistement sur ces dernières années, surtout dans le premier 
champ. 
 

Il est quand même regrettable de refuser de nombreux exposants tous les ans, alors que, le jour de la fête, le champ 
présentait des trous. A cela, s’ajoute l’abus de certains exposants qui réservent beaucoup trop grand par rapport à leur 
longueur exposé. 
 

Suite à l’ampleur des demandes de réservations pour notre foire aux puces & vu le nombre de linéaires disponible & non 
extensibles, c'est-à-dire au grand maximum 4500 mètres linéaires, correspondant aux deux champs, il n’y aura pas 
d’agrandissement possible !! 
 

Ces modifications ont pour but de conserver notre côté champêtre & amateur  &  cela malgré de plus en plus de contraintes 
pour pérenniser & développer notre fête … 
 

Pour rappel tous les membres du comité sont bénévoles & non rémunérés, certains sacrifient une partie de leurs vacances ou 
de leur temps de travail, pour que cet événement ait lieu & se déroule dans de bonnes conditions depuis 36 ans. 
 

A cet effet, nous espérons que vous comprendrez ces  « petits » changements, permettant à tous, aussi bien exposants, 
bénévoles, de pouvoir continuer ensemble à travailler dans une entente cordiale & conserver l’esprit de cette fête pendant 
encore plusieurs années …. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

A RETOURNER PAR MAIL OU PAR COURRIER OBLIGATOIREMENT 
AVANT LE 31 JUILLET A : 

Mr MICHEL Stéphane 
Comité des Fêtes de La Chapelle-Urée 

La Haute Voie 
50370 LA CHAPELLE-UREE 

Ou cdf.chapelle.uree@hotmail.fr 
 
 

Nom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Mail : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Emplacement en Mètres : …………………………………………… 
 

Montant de la Réservation* : …………………Mètres X   1  €uros soit ……………………….……………€uros **  
 
 

* montant de la réservation 5 €uros pour un emplacement minimum de 5 mètres, plus 1 €uros par mètre supplémentaire.   
** libellé du chèque à l’ordre du Comité des Fêtes de la Chapelle Urée, à payer & renvoyer avant le 31/07/2018. Ou par virement, inscrire 
le nom de la réservation en référence de virement.                                                                                                                                                                    
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